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Afin de favoriser une mise en œuvre simple et rapide de la nouvelle classification, 
nous vous proposons une procédure en 3 étapes, à reproduire pour chacun de vos salariés. 

Étape 1

Mise en œuvre de la nouvelle
classification en 3 étapes

Identifier la place qu’occupe votre salarié dans la classification actuelle avec le tableau de concordance. 

Étape 2

Identifier la place qu’occupera votre salarié à compter du 1er novembre 2025 dans la nouvelle
classification issue de l’avenant du 28 avril 2025.

Étape 3

Si votre salarié est impacté, reporter sur le modèle de courrier d'information individuelle les éléments
recueillis à l'étape 2 sur le positionnement de votre salarié à compter du 1er novembre 2025 (intitulé de
l'emploi occupé, position, échelon, coefficient, statut), avant de lui adresser ou de lui remettre en main
propre contre décharge.

Des questions ?
Contacter notre pôle social !

(Service dédié aux adhérents)


